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Abréviations

SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
ZDG Bundesgesetz über den zivilen Ersatzdienst (Zivildienstgesetz)

CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
LSC Loi fédérale sur le service civil
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Chronique générale

Armée

Service civil et refus de servir

Seit der Einreichung der Motion 2017 hatte der Bundesrat die durch die SiK-NR
angestossene Änderung des Zivildienstgesetzes an die Hand genommen. Die in der
ZDG-Revision vorgesehenen Anpassungen beinhalteten die beim Zivildienst nötigen
Änderungen, die Motion der Schwesterkommission könne daher abgelehnt werden,
befand die sicherheitspolitische Kommission des Ständerates im April 2019 und
empfahl die Motion zur Ablehnung. Dies war jedoch nicht der einzige Grund für den
Ablehnungsantrag: Die SiK-SR war ferner der Meinung, dass die Motion inhaltlich viel zu
weit gehe. Falls es aber nach wie vor Anliegen gebe, die über den vorgelegten
Gesetzesentwurf hinausgingen, könnten diese immer noch im parlamentarischen
Verfahren zum ZDG eingebracht werden.
In der Herbstsession 2019 hielt sich der Ständerat nicht lange mit dem Geschäft auf. Im
Nachgang an die Behandlung der ZDG-Revision wurde die Motion nach kurzen
Ausführungen von Kommissionssprecher Dittli (fdp, UR) und von Bundesrat Parmelin
stillschweigend abgelehnt. 1

MOTION
DATE: 11.09.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Alors que l'armée aspire à trouver une solution concernant son manque d'effectifs, une
motion déposée par l'UDC souhaiterait réduire l'attractivité du service civil afin
d'augmenter le nombre de recrues et surtout de réduire le nombre de soldats qui
quittent l'armée pour se diriger vers le service civil. Cette motion fait suite au refus de
la révision du service civil en 2020.
Alors que l'armée est en pleine crise d'effectifs et que les propositions de solutions
sont diverses, l'UDC suggère de réformer l'accès au service civil. Les changements
prévus concernent principalement les militaires qui décident de changer de voie et de
rejoindre le service civil après avoir déjà servi, pour quelques temps, dans l'armée. Les
nouvelles mesures engendreraient l'impossibilité de réduire la durée de son service
civil, si un service militaire a préalablement été commencé, et obligeraient les membres
cadres de l'armée (sous-officiers et officiers) à aussi effectuer un service une fois et
demi plus long que le service militaire. Ainsi, 150 jours de service civil sont assurés dans
tous les cas. D'autre part, il deviendrait impossible pour un civiliste qui a fait des
études de médecine de se voir attribuer une place dans son domaine de spécialité. Un
autre point empêcherait d'effectuer un service civil après avoir terminé un service
militaire. Seul un des deux services pourrait être effectué entièrement. Cette condition
viserait à garantir un nombre suffisant de soldats formés mobilisables. De plus, dès leur
admission au service civil, les civilistes devraient obligatoirement effectuer une période
d'affectation par année. Finalement, afin de rendre la différence de traitement plus
équitable entre les soldats et les civilistes, ces derniers devraient, à l'avenir, effectuer
leur «affectation longue» au plus tard dans l'année qui suit leur admission au service
civil. A titre de comparaison, le service long peut actuellement être effectué en trois
ans.
Les échanges autour de cette motion ont mis en lumière un Conseil national partagé.
En effet, des divergences existaient entre le camp rose-vert et le reste des députés.
Après la présentation de la motion par Thomas Hurter (udc, SH), Lilian Studer (pev, AG) a
soulevé un point qui a provoqué une réaction intéressante. En effet, en demandant si,
au lieu de durcir les conditions pour changer de voie, il ne serait pas plus judicieux de
revenir au système qui avait été aboli en 2009, Studer a reçu l'approbation d'Hurter.
Cependant, ce dernier a rappelé que la réintroduction du précédent système, qui
prévoyait une discussion avec la recrue au sujet de ses convictions pour définir si un
passage du service militaire au service civil était justifiable, n'est pas en discussion pour
l'instant. A travers d'autres interventions, il a été mentionné que la motion est très
semblable à celle qui avait été refusée en 2020. Elle reprend ainsi six mesures de
l'ancien objet et laisse de côté les deux mesures qui avaient été très critiquées. Lors de
la présentation de la position du Conseil fédéral, Guy Parmelin a illustré la nécessité
d'agir en évoquant les coûts que représente le changement entre le service militaire et
le service civil après avoir terminé l'école de recrue. En 2021, ils s'élevaient à CHF 69
millions. 
La motion a été acceptée par 93 voix contre 84 et 1 abstention. Les oppositions
provenaient principalement du camp rose-vert et ont aussi inclus quelques centristes. 2

MOTION
DATE: 29.09.2022
CHLOÉ MAGNIN
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1) AB SR, 2019, S. 663 f.; Bericht SiK-SR vom 2.4.19
2) BO, CN, 2022, pp.1842-1844
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